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Droit de la prévention

Notre analyse

Article 120 du décret n° 2019-525 du 27 mai 2019 relatif à la sécurité et à
l'interopérabilité du système ferroviaire et modifiant ou abrogeant certaines
dispositions réglementaires

La formation requise pour l'habilitation des personnels mentionnés à l'article L. 2221-7-1 du code des transports comporte en particulier la connaissance
de la partie utile des lignes du réseau concerné et celle de la réglementation de sécurité de l'exploitation de ce réseau, du système de signalisation et de
contrôle-commande, ainsi que des procédures d'urgence. Elle est sanctionnée par la délivrance d'une attestation de formation.
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